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En France, le taux de TVA réduit passe de 5,5% à 7% 

Depuis le 1er janvier 2012, le taux réduit de la TVA en France est passé de 5,5 à 7%. A peine 2 ans et 

demi après l’extension de la TVA  à taux réduit à la restauration, cette mesure s'inscrit dans le cadre 

de la politique d'austérité menée par le gouvernement pour redresser le déficit public et impacte 

directement votre gestion. 

Par la mise à jour du logiciel et la diffusion de cette notice, ZAP a tenu à faciliter vos démarches. 

En suivant le déroulé ci-dessous et en moins de 6 minutes, vous remplacerez l’ancien taux par le 

nouveau et ce, sur l’ensemble des produits concernés (ventilés au préalable avec de la TVA à 5,5%). 

 

 Lancer Zapsis 

 

 S’identifier avec un compte gérant 

 

 Cliquer sur  « Gestion » 

 

 
 

 

 

 

Utilisation/réglages ponctuels sous ZAPSIS SOLUTION 

Janvier 2012 - 20120102 – LM&GL 



Procédure configuration de la TVA à 7% – Janvier 2012 
 

Page 2. 

 

 Cliquer sur « Configuration »  

 

 
 

 

 

 

 Cliquer sur « Gestion tables spéciales » 
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 Cliquer sur « Gestion de la TVA » 

 

 
 

 

 

 Cliquer sur le taux de tva à 5.5% 
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 Cliquer sur le bouton « modifier » en bas (au milieu) 

 

 
 

 

 Cliquer sur le taux de TVA à 5.5%  
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 Effacer le taux à 5.5% et le remplacer par le taux de TVA à 7%, puis « valider » 

 

 
 

 

 Cliquer sur « Fermer » 

 

 
 La modification a été prise en compte et étendue aux articles concernés. 

Vous pourrez vérifier le remplacement du taux en vous rendant dans le menu « Produits » et en 

consultant les fiches.  


